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AVIS AU PUBLIC  
 

 

Vente aux enchères de bois de chauffage 
le 

 

Samedi, 17 mai 2025 à partir de 10:00 heures 
 

au lieu-dit : 

Trintange, lieu dit « op der Klaus » 
(Montée de la Klaus à Trintange) 

 

Seront mis en vente : 
a) +- 100 stères hêtre/chêne (bois empilé) 
b) +- 30m3 hêtre (bois en long – lots de +-6m3) 

 

Prix de base : 45,00€ par stère 
12% TVA applicable à tous les produits et services 

 

Le bois vendu est entreposé le long d’un chemin forestier disposant d’une bonne accessibilité avec 
les voitures. 
 

Uniquement les citoyens de la commune de Bous-Waldbredimus sont admis à participer aux 
enchères. 
 

La quantité maximale à adjuger à un ménage est de 4 stères 
 

Possibilité de découpe et de livraison du bois de chauffage 
les tarifs suivants s’ajoutent au prix de vente pour la coupe et le transport du bois au bord du trottoir, 
empilé en fonction de la dimension souhaitée par le client : 

- 1 stère découpée en 0,50 m : 27,50 € hTVA / 30,80€ TVAc 
- 1 stère découpée en 0,33 m : 44,00 € hTva / 49,28€ TVAc 
- 1 stère découpée en 0,25 m : 55,00 € hTva / 61,60€ TVAc 

 

La vente aux enchères se déroule conformément : 
- au règlement grand-ducal du 25 septembre 2023 concernant la vente des bois provenant des 

forêts publiques 
- au règlement grand-ducal du 25 septembre 2023 fixant les modalités d’exécuƟon des travaux dans 

les forêts publiques 
- au règlement grand-ducal du 25 septembre 2023 définissant les principes de la sylviculture proche 

de la nature à appliquer dans les forêts publiques 
- suivant le cahier des charges général pour intervenƟons en forêts cerƟfiées PEFC par les personnes 

ne travaillant pas à des fins commerciales (« Selbstwerber ») 
- à la décision du Conseil communal du 23 novembre 2023, point 3 de l’ordre du jour, fixant le prix de 

base pour la vente aux enchères de bois de chauffage provenant de nos forêts 
- règlement-taxe de la commune de Bous-Waldbredimus du 23 novembre 2023 portant fixaƟon du 

prix de base pour la vente aux enchères de bois de chauffage provenant de nos forêts 
 

 

L’Amicale Pompjeeën Bous organise un 
comptoir et de la grillade sur place 

 


